
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2023/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 28 septembre 2023

DCM N° 23-09-28-44

Objet : Communication des décisions.

1  er   cas
Décisions prises par M. le Maire

1°
Recours contentieux.

DATE DU
RECOURS

OBJET N° ACTES JURIDICTION CONCERNEE

16 juin 2023
16 juin 2023
16 juin 2023
21 juin 2023
21 juin 2023
22 juin 2023
23 juin 2023
23 juin 2023
23 juin 2023
29 juin 2023
30 juin 2023

10 juillet 2023
13 juillet 2023
13 juillet 2023
20 juillet 2023
24 juillet 2023
25 juillet 2023
26 juillet 2023
28 juillet 2023
28 juillet 2023
28 juillet 2023
1er août 2023
2 août 2023
2 août 2023
3 août 2023
8 août 2023
16 août 2023
21 août 2023

Demandes d'annulation 
formées par 36 requérants à 
l'encontre de 42 avis de 
paiement de forfaits de post 
stationnement

5.8
Commission du Contentieux du 
Stationnement Payant de LIMOGES



22 août 2023
24 août 2023
28 août 2023
31 août 2023

1er septembre 2023
1er septembre 2023
7 septembre 2023
12 septembre 2023

30 mai 2023
Recours à l'encontre du titre 
exécutoire d’un montant de 
135 € émis pour dépôt illicite 
d'ordures ménagères

5.8

Tribunal Administratif de Strasbourg

15 juin 2023
Recours à l'encontre du titre 
exécutoire d’un montant de 
760 € émis le 1er mai 2023 pour
enlèvement affichage sauvage

5.8

Tribunal Administratif de Strasbourg

26 juillet 2023
Recours en annulation contre 
l'arrêté du maire du 21 mars 
2023 et la décision de rejet du 
recours gracieux du 25 mai 
2023 accordant le permis de 
construire à la SNC 1838 pour 
la réhabilitation et la 
transformation d'un ensemble 
commercial existant en deux 
entités commerciales et en 
immeubles d'habitations 
collectifs dur un terrain sis 8 
rue Serpenoise

5.8
Tribunal Administratif de Strasbourg

27 juillet 2023
1er août 2023
5 août 2023
11 août 2023
18 août 2023
29 août 2023

Demandes d'annulation 
formées par 6 requérants à 
l'encontre des titres exécutoires
d’un montant de 145 € émis 
pour dépôt illicite d’ordures 
ménagères

5.8

Tribunal Administratif de Strasbourg

14 août 2023
Recours à l'encontre de la 
décision du 9 juin 2023 portant 
refus d'imputabilité au service 
de sa maladie

5.8
Tribunal Administratif de Strasbourg

2°
Décisions rendues.

DATE
DECISION

NATURE 
DE LA

DECISION

OBJET N° ACTES  JURIDICTION 
CONCERNEE

OBSERVATIONS / 
DECISIONS

15 juin 2023
16 juin 2023
16 juin 2023
16 juin 2023
20 juin 2023

Ordonnance Demandes d’annulation 
formées à l’encontre de 
31 avis de paiement de 
forfait de post 
stationnement

5.8
Commission du 
Contentieux du 
Stationnement 
Payant de Limoges

Annulations des 
forfaits de post 
stationnement.



20 juin 2023
20 juin 2023
22 juin 2023 
27 juin 2023
28 juin 2023
29 juin 2023

13 juillet
2023

21 juillet
2023

24 juillet
2023

25 juillet
2023

17 août 2023
21 août 2023
25 août 2023
30 août 2023
31 août 2023
1er septembre

2023

7 juillet 2023
7 juillet 2023
7 septembre

2023
8 septembre

2023

Ordonnance Demandes d’annulation 
formée à l’encontre de 5 
avis de paiement de 
forfait de post 
stationnement

5.8
Commission du 
Contentieux du 
Stationnement 
Payant de Limoges

Rejets des requêtes.

27 juin 2023 Ordonnance Appel du jugement du TA 
de Strasbourg du 6 avril 
2022 rejetant la demande 
de référé provision en vue
de la condamnation de la 
Société SOLUDEC à 
verser le solde du marché 
de travaux construction de
la BAM

5.8
Cour 
Administrative 
d’Appel de Nancy

Condamnation de la 
Société SOLUDEC à 
verser à la Ville de 
Metz la somme de 
1 218 448,30 € et 
3000 € au titre de 
l’article L761-1 du 
Code de Justice 
Administrative.

12 juillet
2023

Ordonnance Assignation en vue de 
rechercher la 
responsabilité de la Ville 
de Metz à hauteur de 9000
€ du fait du non-respect 
d'un d'acte notarié

 5.8 Tribunal Judiciaire 
de Metz

Extinction de 
l’instance.

13 juillet
2023

Jugement Recours en annulation 
contre le titre exécutoire 
n°26849 d'un montant de 
25 000 € émis le 27 
octobre 2020 pour 
pénalités de retard du 
marché de réhabilitation 
du centre technique 
propreté et demande de 
condamnation au 
versement du solde dudit 
marché

5.8
Tribunal 
Administratif de 
Strasbourg

Condamnation de la 
Ville de Metz à verser
en exécution du solde
du marché la somme 
de 2371,09 € assortie 
des intérêts 
moratoires.



31 juillet
2023

Ordonnance Recours indemnitaire 
suite au refus de la Ville 
de Metz du 22 juin 2021 
refusant de faire droit à sa
demande de réparation 
des préjudices qu’elle 
estime avoir subis sur son 
lieu de travail à hauteur de
30 000 €

 
5.8

Tribunal 
Administratif de 
Strasbourg

Désistement 
d’instance.

4 août 2023 Ordonnance Demande de 
requalification de la 
démission du poste 
d’agent d’encadrement en 
licenciement

5.8
Tribunal 
Administratif de 
Strasbourg

Désistement 
d’instance.

29 août 2023 Ordonnance Demande d'annulation du 
recours gracieux du 25 
janvier 20223 rejetant la 
demande de révision de la
décision du 16 novembre 
2022

5.8
Tribunal 
Administratif de 
Strasbourg

Désistement 
d’instance.

3°
Communication des décisions en matière de marchés publics. (Tableau en annexe joint)

2  ème   cas
Décision prise par   M. Khalifé KHALIFE  ,   Premier   Adjoint au Maire

Décision portant   modification de la Régie de Recettes de la Bibliothèque-Médiathèque de la
Ville de Metz. (Annexe jointe)
Date de la décision : 25/07/2023

3  ème   cas
Décision prise par M  me Béatrice AGAMENONNE  , Adjoint au Maire

Décision portant    sur la mise à jour des tarifs relatifs à la mobilité et aux espaces publics.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 01/07/2023

4  ème   cas
Décision prise par M  . Patrick THIL  , Adjoint au Maire

1°
Décision portant    sur  le  don de 5     000 euros  pour  CONSTELLATIONS DE METZ 2023.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 26/04/2023

2°
Décision portant    sur le don de 7 500 euros pour CONSTELLATIONS DE METZ 2023.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 03/07/2023



3°
Décision portant    sur le don de 4 400 euros pour CONSTELLATIONS DE METZ 2023.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 03/07/2023

4°
Décision portant    sur le don de 15 000 euros pour CONSTELLATIONS DE METZ 2023.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 03/07/2023

5°
Décision portant    sur le don de 7 500 euros pour CONSTELLATIONS DE METZ 2023.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 03/07/2023

6°
Décision portant    sur le  don de 10 000 euros pour le  programme d’évènements culturels
exceptionnels «     COCTEAU     » (Annexe jointe)
Date de la décision : 21/07/2023

7°
Décision portant    sur le don de 19 157 euros pour CONSTELLATIONS DE METZ 2023.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 30/08/2023

8°
Décision portant   sur le don de 38 000 euros pour CONSTELLATIONS DE METZ, FETES
DE LA MIRABELLE ET FETES DE FIN D’ANNEE 2023. (Annexe jointe)
Date de la décision : 14/09/2023

5  ème   cas
Décision prise par M  . Guy REISS  , Adjoint au Maire

1°
Décision portant   sur la mise en place d’entrées gratuites dans le cadre de la fête du quartier
du Sablon. (Annexe jointe)
Date de la décision : 03/07/2023

2°
Décision portant    sur  la  mise  en place  d’entrées  gratuites  dans  le  cadre  de la  cérémonie
d’accueil des nouveaux arrivants messins. (Annexe jointe)
Date de la décision : 22/08/2023

Service à l'origine de la DCM : Assemblées 
Commissions :  
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees



Numéro de marché Objet Lot Informations complémentaires Titulaire

Montant du 

marché de base 

HT

Durée Type de procédure

22086
MATERNELLE JEAN MORETTE - REMPLACEMENT DES MENUISERIES 

ALUMINIUM DE LA FAÇADE RUE DE VERDUN

MENUISERIE JOFFROY

57860 RONCOURT
151 440,00 € 2 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

22089L1

ECOLE ELEMENTAIRE LES ISLES REMPLACEMENT DES MENUISERIES BOIS 

DES FAÇADES RUE HOLLANDRE PIQUEMAL, RUE BELLE-ISLE ET FAÇADES 

EST ET NORD SUR COUR

LOT 1 MENUISERIES BOIS
MENUISERIE BONECHER

57210 SEMECOURT
147 236,01 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

22089L2

ECOLE ELEMENTAIRE LES ISLES REMPLACEMENT DES MENUISERIES BOIS 

DES FAÇADES RUE HOLLANDRE PIQUEMAL, RUE BELLE-ISLE ET FAÇADES 

EST ET NORD SUR COUR

LOT 2 PEINTURE
APIB PEINTURE

57970 YUTZ
30 752,50 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23017

MISE EN DECHARGE ET VALORISATION DES DECHETS ISSUS DU NETTOYAGE 

DES VOIRIES : CONDITONNEMENT, COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS 

AMIANTES

GROUPEMENT AMIANTE & CO/WIG 

France

54200 TOUL

120 000,00 € 36 MOIS
Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23004
FOURNITURE ET POSE D’UNE CITERNE DE RECUPERATION DES EAUX DE 

PLUIE AU CENTRE HORTICOLE DE LA VILLE DE METZ

DIMEY TP

57420 SOLGNE
43 235,00 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23007
FOURNITURE, LIVRAISON ET MISE EN PLACE DE MODULES POUR BAIGNADE 

NATURELLE

MICROARQUITECTURA

08029 BARCELONE (ESPAGNE)
112 971,00 € 3 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23002
RENOVATION ENERGETIQUE ET MISE ACCESSIBILITE DU KAYAK CLUB - LOT 

CARRELAGE FAIENCE

LC REALISATIONS

54803 LABRY
53 725,00 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

20085A1M1 AVENANT 1 : TRANSPORTS SCOLAIRES
Lot 1 : transports scolaires à destination des 

restaurants scolaires

PROLONGATION DU MARCHE DE 5

MOIS JUSQU'AU 31/12/2023

GROUPEMENT AUTOCARS 

SCHIDLER/KEOLIS/TRANSDEV
SANS INCIDENCE 5 MOIS Article R. 2194.7 du Code de la commande publique.

20085A2M1 AVENANT 1 : TRANSPORTS SCOLAIRES
Lot 2 : transports scolaires à destination des 

écoles

PROLONGATION DU MARCHE DE 5

MOIS JUSQU'AU 31/12/2023

KEOLIS 3 FRONTIERES

57063 METZ
SANS INCIDENCE 5 MOIS Article R. 2194.7 du Code de la commande publique.

20085A3M2 AVENANT 2 : TRANSPORTS SCOLAIRES
Lot 3 : transports scolaires dans le cadre de 

diverses activités pédagogiques

PROLONGATION DU MARCHE DE 5

MOIS JUSQU'AU 31/12/2023

GROUPEMENT KEOLIS / AUTOCARS 

SCHIDLER/TRANSDEV
SANS INCIDENCE 5 MOIS Article R. 2194.7 du Code de la commande publique.

20085A4M1 AVENANT 1 : TRANSPORTS SCOLAIRES
Lot 4 : transports à destination des sites 

périscolaires

PROLONGATION DU MARCHE DE 5

MOIS JUSQU'AU 31/12/2023

AUTOCARS SCHIDLER

57320 BOUZONVILLE
SANS INCIDENCE 5 MOIS Article R. 2194.7 du Code de la commande publique.

22024A8M1
AVENANT 1 : FOURNITURE DE MATERIELS DIVERS ENTRETIEN DES BAT. 

MUNICIPAUX

LOT 8 MATERIEL ELECTRIQUE ET 

INFORMATIQUE

AJOUT DE NOUVELLES REFERENCES

AU BPU

LEISSNER WILLY

57140 WOIPPY
SANS INCIDENCE 36 MOIS Article R. 2194.2 du Code de la commande publique.

21047A1M1 AVENANT 1 : FOURNITURES SCOLAIRES LOT 1 ARTICLES DE PAPETERIE

REMPLACEMENT DE CERTAINS 

ARTICLES STIPULES AU BORDEREAU 

DES PRIX UNITAIRES INITIAL

HISLER EVEN

57000 METZ
SANS INCIDENCE 18 MOIS Article R. 2194.2 du Code de la commande publique.

23013 ANIMATION METZ PLAGE 2023
WEELOC CITY

59960 NEUVILLE EN FERRAIN
125 610,00 € 1 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23023 RENOVATION DE LA PISTE D'ATHLETISME AU STADE DEZAVELLE
REVET SPORT

01800 CHARNOZ SUR AIN
1 360 717,35 € 6 MOIS

Articles L. 2123-1 et R. 2123-1.1 du Code de la 

commande publique.

23020
ECOLE MATERNELLE MICHEL COLUCCI-REMPLACEMENT DES MENUISERIES

EXTERIEURES

MENUISERIE JOFFROY

57860 RONCOURT
225 435,00 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

Décisions prises par le Maire au sens de l'article L2122-22 du CGCT pour la Ville de Metz

(décisions du 01/06/23 au 31/08/2023)
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Numéro de marché Objet Lot Informations complémentaires Titulaire

Montant du 

marché de base 

HT

Durée Type de procédure

22050L10M1 AVENANT 1 : CONSTRUCTION CENTRE SOCIAL METZ BORNY LOT 10 ELECTRICITE
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ET

PROLONGATION DU MARCHE

PETER ELECTRICITE

57070 METZ
48 959,26 € 20 MOIS Article R. 2194.8 du Code de la commande publique.

23016L1 TRAVAUX  D EXTENSION DES LOCAUX DE LA PETANQUE SABLONNAISE LOT 1 GROS ŒUVRE
AGE

57645 OGY MONTY FLANVILLE
28 258,00 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23016L4 TRAVAUX  D EXTENSION DES LOCAUX DE LA PETANQUE SABLONNAISE LOT 4 PLATRERIE FAUX PLAFONDS
LAUER

 57310 GUENANGE
6 054,80 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23026
FOURNITURE DE 12 VEHICULES TYPE CITADINE ELECTRIQUE POUR LE PARC 

AUTOMOBILE MUNICIPAL

KEOS METZ MARLY BY AUTOSPHERE 

RENAULT DACIA

57070 METZ
203 137,60 € 12 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23005A

FOURNITURE DE JEUX ET JOUETS POUR LES ECOLES MATERNELLES ET 

ELEMENTAIRES, RESTAURANTS ET SITES D’ACCUEIL PERISCOLAIRE MATIN DE 

LA VILLE DE METZ

ESPACE HISLER EVEN

57000 METZ
213 000,00 € 36 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23022
RESTAURANT SCOLAIRE ST BERNARD - MISE EN PLACE D'UN BAC 

DEGRAISSEUR

LOR TP

54320 MAXEVILLE
49 859,50 € 1 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23029
MISSION D'OPC POUR LE PROJET DE CONSTRUCTION D’UN POLE 

GYMNASTIQUE

EYXO

57420 CHEMINOT
75 309,50 € 39 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23015 GYMNASE DE BORNY - REMPLACEMENT DU REVETEMENT DE SOL
REALSPORT

26320 ST MARCEL LES VALENCE
107 809,18 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

22098L1 BASILIQUE SAINT VINCENT - CREATION D'UN BLOC SANITAIRE LOT 1 GROS ŒUVRE
BWQ

57640 ARGANCY
72 175,51 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

22098L2 BASILIQUE SAINT VINCENT - CREATION D'UN BLOC SANITAIRE LOT 2 CHARPENTE COUVERTURE
MADDALON FRERES

54700 VILLERS SOUS PRENY
47 182,93 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

22098L3 BASILIQUE SAINT VINCENT - CREATION D'UN BLOC SANITAIRE LOT 3 SANITAIRE VMC
LORRAINE ENERGIE METZ

57050 METZ
24 653,00 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

22098L14 BASILIQUE SAINT VINCENT - CREATION D'UN BLOC SANITAIRE LOT 4 ELECTRICITE SSI
EGDL LORRAINE

57950 MONTIGNY LES METZ
27 978,49 € 6 MOIS

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.

23031
CREATION ET MISE EN ŒUVRE DE LA PARADE NAUTIQUE FETE DE LA 

MIRABELLE 2023

COMPAGNIE DERACINEMOA

57000 METZ
33 175,36 € 1 MOIS

Article R. 2122-3.1 du Code de la commande 

publique.

Article R. 2123-1.1 du Code de la commande 

publique.
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Pôle Sports  
Cellule de gestion  
 

DECISION ADMINISTRATIVE N° 7/2023-DA9 PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION  
DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU SENS DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT 

 
OBJET : Décision portant la mise en place d’entrées gratuites dans le cadre de la fête du quartier du Sablon  

 
Nous, Guy REISS, Adjoint au Maire, dûment habilité aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2020-
SJ-237 en date du 27 novembre 2020 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22 et  
L.2122-23, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal nous a chargé, 
par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L2122-22 du CGCT susvisé, 
 
VU le règlement intérieur des piscines municiaples adoptés par délibération du Conseil Municipal en date du 
5 juillet 2018, 
 
VU la décision n° 10/2022-DA9 en date du 27 décembre 2022 approuvant les tarifs des piscines municipales, 
 
CONSIDERANT la nécessité qu’il y a d’offrir aux jeunes et aux familles lors de la fête de quartier du Sablon 
vingt entrées gratuites pour les piscines municipales, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De mettre en place pour la fête de quartier du Sablon qui se déroulera le samedi 8 juillet 
2023 organiser en partenariat avec l’École des Sports, le Centre Social Pioche et l’équipe de 
prévention du CMSEA (Comité Mosellan de Sauvegarde de l’Enfance), vingt entrées gratuites 
afin de récompenser les jeunes et les familles.  

 
ARTICLE 2 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de l’accomplissement des 
formalités de publicité. Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir 
du site de téléprocédures http://www.telerecours.fr/. 

ARTICLE 3 :  Elle fera l’objet d’une communication lors d’un prochain Conseil Municipal et sera inscrite au 
registre des délibérations conformément à l’article L2122-23 du CGCT. 

ARTICLE 4 :  Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Metz est chargée de l’exécution 
de la présente décision dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle 
et à Monsieur le Trésorier Principal Municipal.  

  Fait à Metz, le 03 juillet 2023 
 
  Pour le Maire, 
  L’Adjoint délégué 
   
     
  Guy REISS 

http://www.telerecours.fr/




 
 
 
 
Pôle Sports  
Cellule de gestion  
 

DECISION ADMINISTRATIVE N° 8/2023-DA9 PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION  
DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU SENS DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT 

 
OBJET : Décision portant la mise en place d’entrées gratuites dans le cadre de la cérémonie d’accueil des 
nouveaux arrivants messins  

 
Nous, Guy REISS, Adjoint au Maire, dûment habilité aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2020-
SJ-237 en date du 27 novembre 2020 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22 et  
L.2122-23, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal nous a chargé, 
par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L2122-22 du CGCT susvisé, 
 
VU le règlement intérieur des piscines municipale adoptés par délibération du Conseil Municipal en date du 
5 juillet 2018, 
 
VU la décision n° 10/2022-DA9 en date du 27 décembre 2022 approuvant les tarifs des piscines municipales, 
 
CONSIDERANT la nécessité qu’il y a d’offrir à tous les nouveaux arrivants dans la commune des entrées 
gratuites afin d’accéder aux piscines municipales, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De mettre en place pour les cérémonies d’accueil des nouveaux arrivants messins qui auront 
lieu le 23 septembre et le 2 décembre 2023, deux entrées gratuites par personnes, soit un 
total de 200 entrées afin de pouvoir accéder aux piscines municipales. 

 
ARTICLE 2 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de l’accomplissement des 
formalités de publicité. Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir 
du site de téléprocédures http://www.telerecours.fr/. 

ARTICLE 3 :  Elle fera l’objet d’une communication lors d’un prochain Conseil Municipal et sera inscrite au 
registre des délibérations conformément à l’article L2122-23 du CGCT. 

ARTICLE 4 :  Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Metz est chargée de l’exécution 
de la présente décision dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle 
et à Monsieur le Trésorier Principal Municipal.  

  Fait à Metz, le 22 août 2023 
 
  Pour le Maire, 
  L’Adjoint délégué 
   
     
  Guy REISS 

http://www.telerecours.fr/



